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NOTE

Les cotes des documents de I'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscule! et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation..
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I. COMPOSITION DE LA COUR

1. La composition de la Cour' n'a pas ~te modifiee depuis l'entree en fonction
des cinq juges elus par l'Assemb1ee generale et le Consei1 de securite le
30 octobre 1972.

2. Le President et le Vice-President de la Cour sont respectivement MM. M. Lachs
et F. Ammoun, e1us par la Cour le 8 fevrier 1973 pour une periode de trois ans.

3. Les autres membres de la Cour sont, dans l'ordre d'anciennete : MM. I. Forster,
A. Gros, C. Bengzon, S. Petren, C. D. Onyeama, H. C. Di11ard, L. Ignacio-Pinto,
F. de Castro, P. D. Morozov, Eo Jimenez de Arechaga, sir Humphrey Waldock,
MM. Nagendra Singh et J. M. Ruda.

4. Conf'ormemerrt a i:Article 29 du Statut, la Cour compose annuellement une
chambre de procedure sommaire. Le 25 janvier 1974, cette chambre a ete constituee
comme suit :

Membres

MM. Lachs, Ammoun, Onyemna, ,de Castro et Jimenez de Arechaga.

Memb~es suppleants :

Sir Humphrey Waldock et M. Ruda.

5. La Cours a appris avec un profond regret le deces, survenu le 23 decembre 1973,
de M. J. E. Read, juge de 1946 a 1958, et le deces, survenu le ler mars 1974, de
M. K. 'l'anaka , jugede 1.961 a 1970.

6. Le Greffier de la Cour est M.S., Aquarone et le Greffier adjoint M. W. Tait.

II. COMPETENCE DE LA COUR

A. Competence de la Cour en matiere contentieuse

7. A la date du 31 juillet 1974, les 135 Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies, ainsi que le Iziecht.ens'bei.n , Saint-Marin et la Su~sse, sont
parties au Statut de la Court

8. En outre la Cour est ouverte a la Republique du Viet-Nam, dans' le cadre
d ' une declaration qu ' e1le a depos€e au Greff~ de la Cour le 12 novembre 1952
en application de la resolution 9 (1946) du Conseil de securite en date du
15 octobre 1946.

9. Le 26 novembre 1973, le Gouvernement d'El Salvador a retire son ancienne
declaration d'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour et en a depose
une nouvelle aupres du Secretaire general en vertu de l'Article 36, paragraphe 2,
du Statuto Par 1ettre du 2 janvier 1974, le Gouvernement frangais a notifie
l'abrogation de sa declaration d'acceptation de la juridiction obligatoire de la
Court
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10. Compte tenu de ces faits, le nombre d'Etats reconnaissant comme obligatoire
la juridiction de la Cour aux termes de l'Article 36, paragraphe 2, du statut
a l'egard de tout autre Etat acceptant la meme obligation (dans de nombreux cas
avec reserves) est actuellement de 45. Il s'agit des Etats suivants : Australie,
Autriche, Belgique, Botswana, Canada, Colombie, Costa Rica, Danemark, Egypte,
El Salvador, Etats-Unis d ' Amerique, Finlande, Gambie, Haiti, Honduras, Inde,
Israel, J€,pon, Kenya, Liberia, Liechtenstein, Luxembourg, rVlalawi, lvlalte, Maurice,
Mexique, Nicaragua, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Ouganda, Pakistan,
Panama, Pays-Bas, Philippines, Portugal, Republique Dominicaine, Iiepublique
khmere, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Somalie, Souuziland,
Soudan, Suede, Suisse et Uruguay.

11. Depuis le ler aout 1973, deux traites prevoyant la competence de la Cour en
matiere contentieuse et enregistres au Secretariat de l'Organisation des Nations
Unies ont ete signalgs a la Cour : accord de commerce du 14 mars 1967 entre les
Etats du Benelux et les Philippines; traite de commerce du 14 juillet 1971 entre
les Etats du Benelux et l'URSS.

I
J

12. On trouvera au chapitre IV de l'Annuaire 1973-1974 de la Cour des listes
I des traites et conventions en vigueur prevoyant la competence de la Cour. En outre
~,

f la juridiction de la Cour s'etend aux traites et conventions en vigueur prevoyant
le renvoi a. la Cour permanente de Justice internationale (Statut, Art. 37).

I
I
I
!

B. Competence de la Cour en matiere consultative

13. Les organisations ci-apres sont actuellement qualifiees pour demander a la
Cour des avis consultatifs sur des questions juridiques : Organisation des
Nations Unies (Assemblee generale, Conseil de securite, Conseil economique et.
social, Conseil de tutelle, Commission interimaire de l'Assemblee generale,
Comite charge des demandes de reformation de jugements du Tribunal administratif);
Organisation internationale du Travail; Organisation des Nations Unies pour
l' alimentation et l' agriculture; Organis ation des Nations Unies pour It education,
la science et la cUlture; Organisation mondiale de la sante; Banque internationale
pour la reconstruction et le developpement; Societe financiere internationale;
Association internationale de developpement; Fonds monetaire international;
Organisation de l'aviation civile internationale; Union internationale des
telecommunicatiops;' Organisation meteorologique mondiale; Organisation inter
gouvernementale consultative de la navigation maritime; oAgence internationale
de l'energie atomique.

14. La competence de la Cour en matiere consultative fait egalement l'objet
d'instruments internationaux dont on trouvera la liste au chapitre IV de
l'Annuaire 1973-1974 de la Cour.
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III. ACTIVITE JUDICIAIRE DE LA COUR
i
i

;,

15. Au caul'S de la periode consideree, la Cour a tenu 14 audiences pUbliques et
68 seances privees. E11e a rendu deux arrets et quatre ordonnances. E11e a reg1e
au fond 1es deux affaires de la Competence en matiere de pechories, e11e a raye
de son role l'affaire du Proces de prisonniers de guerre pakistanais et e11e
a poursuivi l'examen des deux affaires des Essais nuc1eaires.

i
J

A. Competence en matiere de pecheries

,
16. Ces deux affaires avaient ete introduites contre l'Is1a~de par le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Ir1ande du Nord et la Repub1ique federa1e d'A11emagne lea
14 avri1 et 5 juin 1972 respectivement.

17. Le 1er aout 1973, dans 1es de1ais fixes par ordonnances du 15 fevrier 1973,
le Royaume-Uni et la Repub1ique federa1e ont depose des memoires sur le fond.
L'Is1ande, a qui un de1ai avait ete fixe par 1es memes ordonnances jusqu'au
15 janvier 1974, n'a pas depose de contre-memoire.

B. Essais nuc1eaires

19. Le 25 jui11et 1974, la Cour a rendu ~n audience pub1ique, par la voix
contre 4, ses deux arrets sur le fond (C.I.J. Recuei1 1974, p. 3 et 175).

20. En 1973-1974 la Cour a poursuivi l'examen des deux affaires introduites
le 9 mai 1973 contre la France par l'Austra1ie et la Nouve11e-Ze1ande. Par
ordonnance!:> du 22 juin 1973, la Cour avait decide que 1es pieces ecrites porteraient
d'abord sur la question de sa competence pour connaltre des differends et sur
ce11e de la recevabi1ite des deux requete3 et e11e avait fixe au 21 septembre
et au 21 decembre 1973 respectivement la date d'expiration des delais pour le
depot de memoires par l'Austra1ie et la Nouve11e-Ze1ande et de contre-memoires
par la F!'ance.

avri1 1974, la Cour a tenu quatre audiences pub1iques au
a entendu 1es p1aidoiries du Royaume-Uni et de la Repub1ique
L'Is1ande n'etait pas representee a ces audiences.

18. Du 25 mars au 2
cours desque11es e11e
federa1e sur 18''' fond.
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22. Du 4 au 11 juillet 1974, la Cour a tenu huit audiences pUb1iques, ou la France
ne s'est pas fait representer et au cours desqu;lles ont ete ente~dues les '",,!f
observations de l'Australie et de la Nouvel1e-Zelande sur la competence de la Cour
et la recevabilite des requetes. Ces affaires ont ete mises en delibere. I

!
I

21. Par or-donnances du 28 aofit et du 6 septembre 1973 respectivement
(C.I.J. Recueil 1973, p. 338 et 341), ces de1ais ont ete, sur demande de l'Austra1ie
et de la Nouve11e-Ze1ande, proroges aux 23 novembre 1973 et 19 avri1 1974 dans
l'instance introduite par l'Australie et aux 2 novembre 1973 et 22 mars 1974
dans l'instance introduite par la Nouvel1e-Zelande. Dans 1es de1ais ainsi
proroges, l'Aus~ra1ie et la Nouve11e-Ze1ande ont depose des memoires. La France

, ~ ~ d ~ .n a pas depose e contre-memo1re.

1

I
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23. Dans un~ resolution du 21 mars 1974, la Cour a rappele que, avant la lecture
de ses ordonnances du 22 juin 1973 indiquant des mesures conservatoires, des
declarations concernant sa decision probable avaient ete rendues publiques.
Elle a declare qu'elle desapprouvait fermement que soit faite, diffusee ou publiee
toute declaration anticipant ou pretendant anticiper ou faire un pronostic sur la
maniere dont les membres de la Cour voteront dans une affaire a l-examen.

C. Proces de prisonniers de guerre TIakistanais

24. Cette affaire avait ete introduite le 11 mai 1973 par le Pakistan contre l'Inde.
Par ordonnance du 13 juillet 1973, la Cour avait decide que les pieces ecrites
porteraient d'abord sur la question de sa competence pour connaitre du differend
et e1le avait fixe au ler octobre et au 15 decembre 1973 respectivement la date
d!expiration des 6J~lais pour le depot d'UI1 memoire par le Pakistan et d'un
contre-memoire par l'Inde.

25. Par ordonnance du 29 septembre 1973 (C.I.S. Recueil 1973, p. 344), ces
delais ont ete, sur demande du Pakietan, proroges au 15 decembre 1973 et au
17 mai 1974. Avant l'expiration du premier, le Pakistan a, par lettre du
14 decembre 1973, informe la Cour de negociations avec l'Inde et l'a priee de
prendre acte de son desistement. Par ordonnance du 15 decembre 1973
(C.I.J. Recuei1 1973, p. 347), l'affaire a ete rayee du role conformement a
l'article 74 du Reglement de la Court

IV. STATUT ET REGLEMENT DE LA COUR; QUESTIONS ADMINISTRATIVES

26. Au cours de la vingt-huitieme session de l'Assemblee generale', la Sixieme
Commission a remis a la session suivante la question de l'examen du role de la
Cour et, sur sa recommandation, l'Assemblee generale a decide, lors de la
2).97eme seance pleniere, tenue le 12 decembre 1973, de l'inscrire a l'ordre du
jour provisoire de sa vingt-neuvieme session.

27. Sur proposition de la Cour, l'Assemblee generale avait inscrit a l'ordre
du jour de ses vingt-quatrieme, vingt-cinquieme, vingt-sixieme et vingt-septieme
sessions une question intitulee "Amendement a I' :1.rticle 22 du Statut de la Ccur
inte=nationale de Justice (Siege de la Cour) et amendements connexes aux
Articles 23 et 28". Lors de chacune de' ces sessions, elle.avait decide de renvoyer.
l'examen de la question et de prier le Secretaire general de l'inscrire a l'ordre
du jour provisoire de la session ordinaire suivante. tors de sa 2l52eme seance
pleniere tenue le 12 octobre 1973, l'Assemblee gene~ale a decide, sur recommandation
du Bureau, de ne pas examiner ce point lors de sa vingt-huitieme session et de
prier le Secretaire gE'neral de 1 'inscrire a l'ordre du jour provisoire de la
vingt-neuvieme session. .

28. Les 8 et ~ juillet 1974, le Secretaire general de l'Orga1"isa"Jion des
Nations Unies a rendu officiellement visite a la Cour~ Il s'est rendu au
palais de la Paix, siege de la Cour, ou il a eu un long entretien avec les
membres de la Cour.
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v. PUBLICATIONS ET DOCUMENTS DE LA COUR

29. Les pUblications de la Cour sont distribuees aux gouvernements de tous les
Etats admis a ester devant la Cour, ainsi qu ' a toutes les grandes bibliotheques
jurid.iques du monde , La vente des pubLi.cat i ons de la Cour est assuree par les
sections des ventes du Secretariat de l'Organisation des Nations Unies et on peut
se les procurer dans les librairies et agences specialisees du monde entier.
Un catalogue en est distribue gratuitement, avec mises a jour annuelles (derniere
edition : 1972).

30. Les pUblications de la Cour comprennerrt actuellement trois serie;:; annuelles :
Recueil des arrets'J avis consultatifs et ordonnan,ces, Bibliographie des ouvrages
et documents ayant trait a la Cour et Annuaire. Les plus recents volumes des deux
premieres series sont C.I.Jo Recueil 1973 et C.I.J. Bibliographie No 26.

31. ~pres la fin de chaque affaire, la Cour en pUblie le dossier sous le titre
Memoires, plaidoiries et documents. Toutefois, avant meme la cloture d'une
affaire, la Cour peut, apres avoir consulte les parties, communiquer les pieces
de procedure ecrite a tout gouvernement d'Etat admis a ester devant la Cour qui
en fait la demande; elle peut aussi, avec l'assentiment des parties, mettre ces
pieces a la disposition du pUblic.

32. La Cour diffuse des commlmiques de presse, des bulletins et des notes
documentaires en vue d'informer les milieux juridiques, universitaires ou
a&ninie~ratifs, ainsi que la presse et le pUblic en general, sur ses fonctions,
sa juridiction et son activit6.

33. On trouvera des renseignements plus complets sur l'activite de la Cour
pendant la periode consideree dans l'Annuaire 1973-1974 qui paraitra en meme
temps que le present rapport.

Le President de la Cour internatio~ale de Justice,

(Signe) Manfred LACHS

La Haye, le 2 aout 1974
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HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

COMO CONSEGUIR PUBLICAClONES DE LAS NACIONES UNIDAS

21475-September 1974-1,400Price: $ U .S. 1.00
(or equivalent in other currencies)

.~\ r'")I\ ~\.)~ Js. J.".,-l\ 4
4- Jol.:: ..,:JI ~jl ..,.. 4-<: ~I • rlW1.to.; I~ .} C'..J.P1)JJJ '::'~I .r ;J.a..:.J11""')'1 .::.I;",.:..;.. ,).r. J.,.-JI~

. ~.} J' :J).J'.,r.i .) e:J1 r-Jt ;J.a..:.J1 1""')'1 : )1 ..,..51 Jl
VDfiiJ Mq~t;: fr~t1:lltfi~

~ ft-OOili~~t£1£tit,,~t€tf.J ~1dftJti~~j~Hi ~~o ~rtl) 451;5~roJ~1jJftjfH.R!~J'W rt-lWf.J~'fr[}Jr4t!Hflo

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIF'S

United Nations publications may be obtained from bookctores and distributors
throughout the world. Consult your bookstore or write to: United Nations, Sales
Section, New York or Geneva.

KAK nOJIY'IU'l'b U3,lJ;AHHSI oprAHH3A~HHOB'T:JEII;HHEHHhIX HA~HH

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences
deposltalree du mondo entier. Informez-vous aupres de votre libraire ou adressez-vous
a : Nations Unies, Section des ventes, New York ou Geneva,

Las publicaciones de las Naciones Unidas estan en venta en librerias y casas distri
buidoras en todas partes del mundo. Consulte a su librero 0 dirfjase a: Naciones
Unidas, Secci6n de Ventas, Nueva York 0 Ginebra.

H3~aHHlI Opr'anaaauaa 015'be~IiHeHHbIxHaUliil MO)KHO RymITb B KHH)KHbIX Mara
3HHax H areHTCTBax BO acex panonax Mupa. HaBo~HTe CnpaBI<H 00 H3~aHHlIX B
BaweM KHH)KHOM Mara3HHe unH nHWUTe no azrpecy : OpralIH3aQUlI 015'be~HlteHHbIX
HaQHA, C",KQUlI no rrponaxce H3~alU{A, HblO-:F!OPK unH JKcHeBa.

Litho in United Nations, New York
-------------------------------------,.__ .._--------

!
1'
I:

I


	biton0002A04
	biton0002A06
	biton0002A07
	biton0002A08
	biton0002A10
	biton0002A11
	biton0002A12
	biton0002B01
	biton0002B02
	biton0002B03



